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AVANT-PROPOS 

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement relatif au projet de parc éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et 
Soudan (79) est constitué de différents volumes distincts, afin de faciliter sa lecture : 
 

 VOLUME 1 : Description du projet 
 

 VOLUME 2 : Note de présentation non technique 
 

 VOLUME 3 :  

 VOLUME 3a : Justificatifs fonciers 

 VOLUME 3b : Capacités techniques et financières 

 VOLUME 3c : Avis de remise en état 

 VOLUME 3d : Conformité aux documents d’urbanisme 

 VOLUME 3e : Courriers et preuves de dépôts 
 

 VOLUME 4 :  

 VOLUME 4a : Résumé non technique de l’étude d’impact environnementale 

 VOLUME 4b : Etude d’impact environnementale 

 VOLUME 4c : Annexes de l’étude d’impact environnementale 
 

 VOLUME 5 : Etude de dangers et son résumé non technique 
 

 VOLUME 6 :  

 VOLUME 6a : Etude d’impact milieu naturel 
 VOLUME 6b : Etude d’impact paysage 

 VOLUME 6c : Etude d’impact acoustique 
 

 VOLUME 7 :  

 VOLUME 7a : Plans réglementaires au 1/25 000ème  

 VOLUME 7b : Eléments graphiques 

 VOLUME 7c : Plans réglementaires au 1/1 000ème et leur demande de dérogation 

 VOLUME 7d : Plans réglementaires au 1/25 000ème
 et au 1/1 000ème 

 
Ce volume (6b) du DDAE présente l’étude d’impact paysage du projet éolien de la Plaine de Balusson sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan porté par la SAS Parc éolien de la plaine de Balusson. 

 

NB : à ce DDAE est joint un fichier shape présentant les implantations des éoliennes et des postes de livraison ainsi qu’un fichier CSV listant les parcelles concernées par les aménagements permanents.
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a . a . PrÉfacePrÉface

1  .  1  .  P ré s e n ta ti o n  &  o b je c ti f sP ré s e n ta ti o n  &  o b je c ti f s

Le présent document a pour objet le volet paysager de l’étude d’impact du Projet éolien 
de la Plaine de Balusson. Le site d’étude se trouve au sud-est du département des Deux-Sèvres (région 
Nouvelle Aquitaine), sur les communes de Sainte-Eanne, Salles et Soudan.

Ce projet est porté par la société EOLISE pour le compte de la SAS Plaine de Balusson. 

Cette étude est menée par le bureau d’études agence couasnon, paysagiste à Rennes (Ille-et-Vilaine) et sera 
réalisée conformément au Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (actualisé en 2017).

« Dans le cas précis de l’éolien, les objectifs sont les suivants : 

     > favoriser la concertation et à travers elle, les connaissances sur les paysages concernés par le projet, 
en se donnant ainsi les moyens d’évaluer leur capacité à accueillir le projet ;

     > analyser les effets du projet éolien sur ce paysage et les patrimoines ;

     > étudier des variantes d’implantations et motiver un parti d’aménagement sur la base d’une démarche 
paysagère de projet (tout en respectant les contraintes techniques et économiques tout autant que les enjeux 
humains et environnementaux) ;

     > réévaluer les effets du projet ;

     > participer au débat public en vue de l’acceptation sociale du projet. »

Extrait du Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2017

2  .  2  .  b i b li o g ra P h i eb i b li o g ra P h i e

    > Le Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, diffusé par le Ministère de 
l’Écologie et du Développement Durable et l’ADEME en janvier 2005 et actualisé en 2017,

    > Le Schéma Régional Éolien (SRE) de la région Poitou-Charentes, rédigé par la Direction Régionale 
de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Poitou-Charentes (DREAL Poitou-Charentes) et le 
Conseil Régional de Poitou-Charentes, septembre 2012 (annulé le 4 avril 2017) ;

    > L’Atlas Régional des Paysages, «inventaire de Poitou-Charentes», réalisé par le Conseil Régional 
de Poitou-Charentes, le Conservatoire Régional des Espaces Naturels et l’Observatoire Régional de 
l’Environnement Poitou-Charentes, février 2006.

Les résultats de ces études et leurs orientations ont été intégrés dans la démarche de mise au point du présent 
projet éolien et notamment les préconisations du SRE concernant les recommandations liées à la préservation 
des paysages, à savoir :

     > veiller au bon rapport d’échelle entre les éoliennes et les différents éléments paysagers,
 
     > maintenir des respirations paysagères afin d’éviter la saturation du paysage et l’encerclement des 
espaces de vie et pour proscrire le mitage,

     > préserver les silhouettes des bourgs en évitant les situations de concurrence visuelle.

3  .  3  .  a rti c u la ti o n  d u  ra P P o rta rti c u la ti o n  d u  ra P P o rt

Conformément au guide de l’étude d’impact, la rédaction du volet paysager de l’étude d’impact respecte une 
progression scindée en trois grandes parties : 

    • 1 - État initial : analyse des caractéristiques et sensibilités paysagères et patrimoniales du site, 
description des unités paysagères, des ambiances, des représentations du territoire.... Cette première partie 
doit permettre de comprendre comment s’organise le paysage actuel, quels en sont les sensibilités afin 
de déterminer, notamment, sa capacité à accueillir un projet éolien. En amont, un cadrage, cohérent avec 
l’environnement et raisonné selon chaque situation, permet de définir le rayon de l’aire à étudier autour du projet.  

    • 2 - Scénarios : évaluation de la meilleure implantation des éoliennes du projet. Différents scénarios sont 
comparés, selon la disposition (ligne, courbe, bouquet...) mais également le nombre de machines, et étudiés de 
manière à convenir de l’implantation la plus adaptée au contexte paysager.

    • 3 - Impacts et mesures de réduction et de compensation : analyse des effets du parc éolien sur le 
paysage et propositions d’actions à mener, destinées à limiter les impacts. À partir d’une série de points de vue, 
représentatifs des sensibilités paysagères mises en évidence dans l’état initial, des photomontages réalistes 
sont étudiés afin de mesurer l’impact du projet sur le paysage. Une série de mesures, visant à éviter ou réduire 
les impacts identifiés du projet, est ensuite préconisée.
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4  .  4  .  d é f i n i ti o n s  P ré a la b le sd é f i n i ti o n s  P ré a la b le s

Pour faciliter la compréhension de l’analyse paysagère effectuée dans ce rapport, des termes spécifiques à 
l’analyse paysagère sont expliqués. Un glossaire est également présent en annexe.

4 . 1 .  4 . 1 .  Q u a l i f i c a t i o n  d e s  v u e sQ u a l i f i c a t i o n  d e s  v u e s

Ce rapport s’attache à décrire la typologie des vues et perceptions du paysage étudié et notamment l’estimation 
de la visibilité du projet (théorique dans l’état initial, réelle dans la partie impact). 

Vue fermée
Le projet ne sera pas visible. Il peut être masqué par la trame bâtie, la végétation, 
le relief ou la concomitance de ces phénomènes.

Vue filtrée
Un rideau de végétation, peu dense, s’interpose entre le projet et l’observateur. 
Le parc éolien se devine mais sa prégnance visuelle est atténuée.

Vue tronquée

Seule la partie haute du projet est visible (nacelle, une partie des pales...). Ce 
phénomène est rendu possible par des masques qui s’interposent entre le projet 
et l’observateur (bâtiments, trame urbaine, boisement dense...) mais dont la 
hauteur ne permet pas de masquer entièrement l’éolienne.

Vue ouverte
Il n’y a pas de masque notable entre le projet et l’observateur. Les éoliennes 
seront visibles dans leur ensemble (mât + rotor).

Des informations cartographiques peuvent ensuite être apportées en complément, au cas par cas, de la 
qualification des vues selon la légende suivante :

Le pictogramme ci-contre est également présent dans de nombreuses cartes et figures du rapport afin de 

localiser les photographies avec un numéro à l’intérieur qui renvoie précisément à un numéro de photographie.

4 . 2 .  4 . 2 .  e n j e u  e n j e u  

Dans le cadre des études d’impacts, un enjeu est « la valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un 
milieu au regard de préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité de la vie et de santé.» 

(Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2017, page 22). 

« Les enjeux sont appréciés par rapport à des critères tels que la qualité, la rareté, l’originalité, la diversité, la richesse, 
etc. L’appréciation des enjeux est indépendante du projet : ils ont une existence en dehors de l’idée même d’un projet.» 
(Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2010, page 35)

4 . 3 .  4 . 3 .  s e n s i b i l i t é  s e n s i b i l i t é  

Alors que l’enjeu définit une valeur indépendamment du projet éolien, la sensibilité est fonction de la nature du 
projet envisagé et exprime « le risque que l’on a de perdre tout ou partie de la valeur de l’enjeu du fait de la réalisation du 

projet.» (Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens, 2010, page 35)

Ainsi dans l’étude paysagère suivante, on parlera plutôt de sensibilité paysagère. 

L’objectif de l’état initial est de catégoriser la sensibilité paysagère du territoire suivant un gradient déterminé 
au regard de l’éolien. Ces sensibilités ne définissent pas la visibilité réelle du projet mais s’appuient sur sa 
prégnance visuelle théorique.  

Cette évaluation se fait à la suite d’une analyse multicritère (éloignement, composition du cadre paysager, 
reconnaissance sociale et touristique...) détaillée et illustrée à l’aide de toute représentation graphique jugée 
utile (coupe, photographie, orthophoto...).

Conformément au guide de l’étude d’impact, les sensibilités sont hiérarchisées de la façon suivante :

Valeur de la 
sensibilité

Nul Très faible Faible Modéré Fort Très fort

Cette gradation permet une évaluation fine de la sensibilité, de l’absence de modification des caractéristiques 
paysagères du lieu à une altération fondamentale de la représentation. 

4 . 4 .  4 . 4 .  i m P a c ti m P a c t

Un impact est défini de la manière suivante : modification de la perception du paysage que peut entraîner 
le projet, qu’il s’agisse de paysages remarquables, réglementés ou  protégés aussi bien que de paysage du 
quotidien. 

Comme pour l’évaluation de la sensibilité, la qualification de l’impact se fait à la suite d’une analyse multicritère 
détaillée et commentée.

Les impacts sont hiérarchisés de la façon suivante :

Valeur de l’impact Nul Très faible Faible Modéré Fort Très fort

Cette gradation permet une évaluation fine de l’impact paysager, de l’absence de modification des 
caractéristiques paysagères du lieu à une altération fondamentale de la représentation. 

NB : Pour la cohérence du dossier, la hiérarchisation des impacts paysagers reprend strictement la même 
gradation que celle des sensibilités paysagères.

Végétation du domaine public & privé

Peupleraie / verger : végétation plus ténue

Bosquet / forêt : formation végétale dense

Haie bocagère ou petit ensemble arboré : masque visuel 
ponctuel
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	Photo 75 : Vue tronquée par la végétation en direction de la ZIP
	Photo 76 : Les perceptions visuelles vers la ZIP sont limitées par la végétation et la topographie
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	Photo 82 : Vue en direction du château de Reigné - la ZIP est tronquée par un boisement dense à l’arrière-plan
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	Photo 100 : La RD 611 traverse des espaces agricoles ouverts qui offrent des perceptions dégagées en direction du site d’implantation potentiel et des parcs éoliens existants
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	Photo 102 : Vue ouverte sur la ZIP entre la sortie du péage et la RD 611
	Photo 103 : Vue filtrée vers la ZIP (en saison hivernale) depuis l’aire de repos de Ste-Eanne
	Photo 104 : Vue tronquée sur la ZIP depuis la RD 737 entre la Mothe-Saint-Héray et la Villedieu-la-Comblé
	Photo 105 : Perceptions larges et profondes depuis la RD 5 qui traverse le plateau entre la Mothe-Saint-Héray et Pamproux
	Photo 106 : La discontinuité du bâti permet des vues tronquées vers la ZIP - ici à Soudan
	Photo 107 : Le relief du versant de la vallée de la Sèvre Niortaise tronque les vues vers la ZIP depuis la RD 737
	Photo 108 : la forêt domaniale du Fouilloux constitue un écran visuel local entre la RD 5 et la ZIP
	Photo 109 : La voie ferrée est bordée par de hauts talus plantés qui limitent le champ visuel des passagers
	Photo 110 : Entrée ouest du bourg de Soudan
	Photo 112 : La discontinuité du bâti au cœur du bourg crée des fenêtres visuelles ouvertes sur la ZIP
	Photo 111 : Depuis la frange sud, les vues vers la ZIP sont partiellement tronquées par les haies bocagères
	Photo 113 : Depuis la frange sud du bourg, les perceptions en direction de la ZIP sont ouvertes, cette dernière s’inscrivant dans le prolongement visuel (vers la gauche) du parc existant. 
	Photo 114 : La rue offre un dégagement visuel vers les bâtiments industriels et la ZIP qui prend place dans l’axe de la route
	Photo 115 : Les habitations situées à l’est de Pamproux présentent des vues ouvertes sur la ZIP. Quelques pales des éoliennes de Soudan-Énergies sont également visibles. 
	Photo 116 : Les parcelles agricoles qui bordent la frange sud offrent de longues perspectives. La ZIP s’inscrit à l’arrière-plan avec une forte prégnance visuelle pressentie du fait de sa proximité.
	Photo 117 : Depuis la frange nord, les vues sont ouvertes sur l’espace agricole et la ZIP 
	Photo 118 : Vue ouverte sur la ZIP depuis la frange nord. La prégnance visuelle pressentie du projet est très forte pour les riverains. 
	Photo 119 : Au vu de la proximité immédiate de la ZIP, la végétation privative et les habitations ne suffisent pas à limiter significativement les perceptions dans cette direction
	Photo 120 :  Le bâti tend à limiter la visibilité de la ZIP mais un risque d’écrasement est pressenti du fait du positionnement du bourg en contrebas du site d’implantation
	Photo 121 : Depuis la frange nord, le regard butte sur le versant bocager du vallon de la Forêt. Les perceptions en direction de la ZIP sont ouvertes, cette dernière s’inscrivant derrière le versant 
	Photo 123 : La frange nord du bourg offre des vues tronquées par le versant de la vallée de la Sèvre Niortaise et la végétation
	Photo 122 : Les vues vers la ZIP sont fermées depuis le centre-bourg
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